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ARRETE DE CONSERVATION DU BIOTOPE DANS LE LIT DE LA WRANCE
AU LUZI-DIT "LE NULliT"
( s DE ?Yi%mJIS)

EN VUE DE I-4  PfUYI'ECTION  D'ESPECES PROTEGEES

LE PREFET DE VAUCLUSE

vu 13 7
Ici n /6-42" du 10 -juillet  1976 relative i la Dr?tection  de 1,~

naturf'  :

VU Le decret  ni Ii- 1295 du 25 novembre 1977 pris pour l's~y~~licstion  dc>:;
articles 3 et 4 de la loi srisvisée et notammenr  son aricle  C :

VU l'arrété  interministeriel  du 17 avril 1981. fixant la lisre  des oiseaus
proteges sur l'ensemble du rerritoire national

VU l'article R.38 du Code Penal :

VU l'avis  de La COmmLSS  1 on départementale des sites. perspectives e[
paysages. siégeant cri fornation de protection de la nature, en dart’
du 13 décembre 1991

V7l 1 'ai-1s de la Chambre d'.Agriculture  de Vaucluse en date du 12 octobrt2
1930 :

CONSIDERANT :

- que le lit de la Durance. dans le secteur du .Yulet  (commune de PERTUIS)
constitue un site nec,Essnir-<J d 1 'a1  imentation. la reproduction. le repos ot1
la sur\.ie  d'especes  animales. protégées par la loi :

- q u e  1 ‘ e s p a c e  considére  , assurant La tranquillit-e  requise au stnrionnemenr
et au développemenr de ces espèces. est d'un intérèt tout à f a i t
exceptionnel dal1.ç le contexte local et régional et ou’il v a Lieu de
favoriser Le rôle biologique de cet espace :
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ICLE 1 : Les dispositions du present arrété  s'appliquent au biotope
consitué  par le domaine pub1 ic fluvial de la Durance d'une superficie de
88 ha 20 a, entre le Seuil 106 en amont et l'&pi  du Farigoulier en aval.

Le périmètre mentionné ci-dessus est reporte sur un plan 2u I/l00 OU0
annexé au présent  arrête.

ICLE  2 : Toutes  les activités susceptibles de modifier ou ie detruire  Le
biotope défini à l'arricle  1 sont interdites oti  régltJmer:cBes  selon les
modalit.és suivantes.

ICLE 3 : La circulaticn des vehicules est soumise au reglement
ci-apres :

la pénétration  de tout vehicule ‘3 merellr terrestre' ci: flott2nt  t?st
interdite en tour temps dans la zone.

Cette disposition ne s'applique pas aus agents et véhicules de ser\.lce  et
de sécurité qui auraient a intervenir dans la zone.

Des autorisations pourront  en outre èt.re ponctuellement accordkes par le
Syndicat Mixte d'.knénagement  de la Vallee  de la Durar!c-e .DO 11 r des
observations scitant  :fiques  approui7ees par son Conseil Sclent:L~ique

ARrIClx 4 : I! est lntt>rdit  de 1 aisser  divaguer  1 es ci::ens  311  .IU~L-~>;
animaux domestiques.

Cette disposition ne S ‘ZlDDDl  iC!Ue pas a la chasse. dans les conditions
normales de son exercice.

AIZTICLE 5 : Le camping et Le caravaning sont interdits

-AI\TICLE  6 : Le dépot  de déchets. matitires .2olluantes  ou dL?tri:us de -uel-ut>
nature que ce soit est interdit.

ARTICLE 7 : Les travaux d'essartement realises reglempntairement .par
Electricité de France, feront l'objet d'une concertation avec le Syndicat
Mixte d'tlmenagement  de la Vallée de la Durance et son Conseil Scientifique.
afin d'en limiter au maximum l'impact sur le biotope et en .~arric:llier  de
prkserver les zones de roselière.

ARTICLE 8 : Les travaux de protectlo?l contre les crues qui pourraient se
révéler nécessaires dans La zone ainsi que les travaus d'entretien du seuil
106, f-eront  l'objet d'une ,présentation  -our  avis au Conseil Scientifique drl
Syndicat ,Yiste  d'knenagement de la Vailee  de la Durance.

ARTICLE 9 : Les travaux autres que ceux mentionnés aus articles 1 et 8
ci-dessus. susceptibles de modifier ou de détruire le biotope. sont
int-erdits.
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: Des dérogations aux dispositions du présent arrêté pourront
erre accordées par le Préfet du département pour les opérations nécessaires
à des travaux d'aménagement du site en vue de favoriser le rôle biologique
du niilieu  naturel ou la mise en place de points d'information.

ARTICLE: Seront passibles des peines prévues à l'article R 38 du code
pénal les personnes qui auront contrevenu aux dispositi.ons  du présent
arrête.

ARTICLE 12 : Le Secrétaire  Génkral  de la Préfecture de Vaucluse. le
Sous-Préfet d'APT, l e  M a i r e  d e  PERTUIS. le Prksident du S>*ndicat  Miste
d'rltnénagement  de la Val1 ée de la Durance, le Directeur Régional de
l'Industrie et de la Recherche , le Délégué Régional à 1 ‘Architecture et
à 1 'Environnement, le Directeur Départemental de L'Equipement de Vaucluse,
le Directeur départemental de 1 'Agriculture et de la Foret de Vaucluse, le
Colonel commandant le Groupement de Gendarmerie de L’aucl  use ~ l e s
Gardes-pêche et Gardes-chasse commissionnés de 1'Administration. les
Fédérations de péche  et de chasse de Vaucluse, sont charges. chacun en ce
qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera affiché dans
les communes concernées, inseré au recueil des actes administratifs du
département de Vaucluse et dans deux journaux locaus diffuses sur
l'ensemble du département.

POUR AMPLIATION

P. le Prkfet
L’Attaché  de Prc-fzc!tzc  Délégué.

Jacqueline BATTW

Fait à AVIGNON, le 1 3 J/l,ti,  \992

A
Jean DAUBIGm
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